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PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

Direction régionale et interdépartementale
de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt - - , -Arrete d amenagement
Service régional de la forêt et du bois, portant approbation du document d’aménagement de la forêt
de la biomasse et des territoires départementale de Doue

pour la période 2016-2030
Département: Seine-et-Marne avec application du 2° de l’article L122-7 du code forestier
Forêt départementale de Doue
Contenance cadastrale : 185 ha 14 a 87 ca
Surface de gestion: 185 ha iSa (arrondi)

Le Préfet de la région Île-de-France,
Préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de ‘Ordre National du Mérite,

VU les articles L. 124-4,1°, L. 122-7, L. 212-1, L. 212-2, L 212-4, L. 214-5, D. 214-15 et D. 214-16 du code
forestier

VU le schéma régional d’aménagement d’Île-de-France arrêté en date du 27mai2010;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt;

VU le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’lle-de-France

VU le décret du 5mars2015 portant nomination de Monsieur Jean-François CARENCO, préfet de la région d’Île
de-France, préfet de Paris;

VU l’arrêté ministériel du 4 juillet 2016, nommant Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des
eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
pour la région Ile-de-France à compter du août 2016

VU l’arrêté préfectoral IDF-n°2016-08-23-008 du 23 août 2016 portant délégation de signature à Madame Anne
BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dIle-de-France, en matière administrative;

VU la délibération du conseil départemental de Seine-et-Marne en date du 27 mai 2016, approuvant le projet
d’aménagement qui lui a été présenté et demandant le bénéfice de l’article L. 122-7 du code forestier;

SUR proposition du directeur territorial Île-de-France/Nord-Ouest de ‘Office national des forêts
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ARRÊTE

Article 1er: La forêt départementale de Doue (77) d’une superficie de 185 ha 14 a 87 ca, classée espace naturel
sensible, est affectée principalement à une gestion écologique des peuplements associée à une production
d’arbres de haute qualité technologique, tout en assurant sa fonction sociale et de protection physique. Elle fait
l’objet d’un aménagement forestier pour une période de quinze ans.

Article 2: Cette forêt, dont la partie boisée fait 178 ha 33 a, est actuellement composée des essences suivantes:

• Chêne pédonculé (34%),
• Charme (21%),
• Autres feuillus tendres (20%),
• Chêne sessile (12%),
• Frêne (6%),
• Chêne rouge (4%),
• Hêtre (2%),
• Autres résineux (1%).

L’essence objectif principale est le chêne sessile lorsqu’il est présent. Les autres essences pourront être
préservées ou bénéficier de travaux d’accompagnement favorables, lorsqu’elles ont un intérêt écologique.

Les peuplements susceptibles de production ligneuses seront traités en futaie irrégulière sur 178 ha 33 a.

Article 3: Pendant une durée de 15 ans (2016-2030), la forêt sera divisée en quatre groupes de gestion

1. un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 115 ha 93 a, sur les sols les plus fertiles, qui sera
parcouru par des coupes visant à se rapprocher d’une structure équilibrée, selon une rotation de 8 ans

2. un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 52 ha 25 a, sur les sols moins fertiles, qui sera
parcouru par une seule coupe visant à se rapprocher d’une structure équilibrée

3. un groupe de futaie irrégulière, d’une contenance de 10 ha 15 a, qui ne fera transitoirement l’objet d’aucune
coupe en raison de la jeunesse des peuplements;

4. un groupe constitué de pelouses, d’une contenance de 6 ha 82 a qui sera laissé en l’état.

Article 5: L’Office national des forêts informera régulièrement le Conseil départemental de Seine-et-Marne de l’état
de l’équilibre sylvo-cynégétique dans la forêt, et ce dernier mettra en oeuvre toutes les mesures nécessaires à son
maintien ou à son rétablissement en optimisant et suivant la capacité d’accueil, et en s’assurant en particulier que le
niveau des demandes de plans de chasse concernant la forêt est adapté à l’évolution des populations de grand
gibier et des dégâts constatés sur les peuplements.

Article 4: Les mesures définies par les consignes nationales de gestion visant à la préservation de la biodiversité
courante (notamment la conservation d’arbres isolés à cavités, morts, ou sénescents) ainsi qu’à la préservation des
sols et des eaux de surface, seront systématiquement mises en oeuvre.

Article 6: La directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le
directeur territorial de l’office national des forêts sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Cachan, le 3 SEPI 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice régionale et interdépartementale
de l’alimentation, e l’agriculture et de la forêt,

L4
Anne 6055V
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